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(54)  Organe  de  commande  à  molette  rotative 

(57)  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1) 
tournant  librement  dans  un  logement,  permettant  la  gé- 
nération  de  signaux  électriques  différents  suivant  le 
sens  de  rotation  de  la  molette,  caractérisé  en  ce  que 
ladite  molette  (1)  comporte  un  profil  (3,  3',  3")  apte  à 
entraîner  au  moins  une  fois  par  rotation  complète  un 
bras  (4)  pivotant  entre  deux  positions  extrêmes  distinc- 

tes  selon  le  sens  de  rotation  de  la  molette  (1),  chaque 
position  générant  en  commutant  un  circuit  un  signal 
électrique  différent  de  celui  qui  est  généré  dans  l'autre 
position,  un  mécanisme  de  rappel  (7)  ramenant  le  bras 
(4)  à  une  position  de  repos  dans  laquelle  aucun  signal 
électrique  n'est  généré  lorsque  le  profil  (3,  3',  3")  de  la 
molette  (1  )  n'exerce  pas  de  contrainte  sur  ledit  bras  (4). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  organe  de  com- 
mande  à  molette  rotative  permettant  la  génération  de 
signaux  électriques  différents  selon  le  sens  de  rotation  s 
de  ladite  molette. 

Selon  un  exemple  d'application  possible,  le  systè- 
me  de  l'invention  est  applicable  dans  le  domaine  des 
équipements  automobiles,  par  exemple  en  tant  que 
commande  radio  intégrant,  en  plus  de  plusieurs  touches  10 
poussoirs,  une  molette  de  commande  tournant  folle 
dans  son  logement. 

Dans  l'application  précitée,  bien  entendu  non  limi- 
tative  de  l'invention  mais  utile  à  la  compréhension  de  la 
description  qui  suit,  ladite  commande  est  par  exemple  15 
intégrée  dans  la  conception  plus  vaste  d'un  haut  de  co- 
lonne  de  direction  de  véhicule.  Actuellement,  la  tendan- 
ce  est  de  grouper  de  plus  en  plus  de  commandes  dans 
le  volant,  ou  plus  généralement  dans  ledit  haut  de  co- 
lonne.  20 

L'organe  de  commande  à  molette  de  l'invention  est 
conçu  pour  permettre  l'envoi  de  signaux  électriques  de 
type  impulsionnel,  qui  doivent  au  surplus  être  distingués 
selon  le  sens  de  rotation.  Aussi  longtemps  que  l'on  tour- 
ne  dans  un  sens,  le  signal  électrique  généré  est  d'inten-  25 
sité  identique,  même  si  les  variations  de  vitesse  du  mou- 
vement  rotatif  imprimé  à  la  molette  conduisent  à  des  va- 
riations  de  la  forme  dudit  signal,  puisqu'il  dépend  no- 
tamment  du  temps.  En  l'occurrence,  seule  l'intensité  du 
signal  est  prise  en  compte.  30 

Il  existe  déjà  des  molettes  de  commande  envoyant 
des  signaux  distincts  en  fonction  du  sens  de  rotation, 
mais  utilisant  un  réseau  de  signaux  codés  sur  un  même 
canal,  qui  sont  traduits  par  l'autoradio  dans  leur  ordre 
d'apparition,  afin  d'en  déduire  le  sens  de  rotation  initiale.  35 
Cette  conception,  nécessairement  relativement  com- 
plexe,  n'entre  pas  dans  les  objectifs  de  l'invention. 

L'objectif  majeur  de  cette  dernière  est  au  contraire 
de  proposer  un  système  dont  l'apparence  est  certes 
identique,  avec  une  molette  tournant  librement  dans  les  40 
deux  sens  et  fournissant  des  signaux  différents  pour 
chaque  sens,  mais  avec  une  conception  la  plus  simple 
et  la  moins  coûteuse  possible. 

Ainsi,  les  systèmes  existants  à  roue  libre  entraînant 
des  pistes  de  commutation  sur  un  circuit  électronique  45 
perpendiculaire  à  l'axe  de  la  molette  ne  constituent  pas 
non  plus  une  solution  que  l'on  peut  retenir  dans  le  cadre 
de  l'invention,  car  ils  induisent  un  grand  nombre  de  piè- 
ces.  Le  montage  est  par  conséquent  complexe,  source 
de  multiples  vibrations  et  autres  frottements.  so 

Selon  la  présente  invention,  l'organe  de  commande 
à  molette  rotative  est  principalement  caractérisée  en  ce 
que  ladite  molette  comporte  un  profil  apte  à  entraîner 
au  moins  une  fois  par  rotation  complète  un  bras  pivotant 
entre  deux  positions  extrêmes  distinctes  selon  le  sens  55 
de  rotation  de  la  molette,  chaque  position  générant  en 
commutant  un  circuit  un  signal  électrique  différent  de 
celui  qui  est  généré  dans  l'autre  position,  un  mécanisme 
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de  rappel  ramenant  le  bras  à  une  position  de  repos  dans 
laquelle  aucun  signal  électrique  n'est  généré  lorsque  le 
profil  de  la  molette  n'exerce  pas  de  contrainte  sur  ledit 
bras. 

Le  profil  d'entraînement,  qui  peut  bien  entendu  va- 
rier  considérablement  d'une  application  à  l'autre,  entraî- 
ne  en  fait  en  oscillation  le  bras  pivotant  sur  le  circuit. 

De  préférence,  ledit  profil  d'entraînement  est  des- 
siné  radialement  sur  la  périphérie  d'une  partie  axiale  de 
ladite  molette,  ladite  partie  présentant  un  diamètre  infé- 
rieur  à  la  partie  destinée  à  la  manipulation. 

La  molette  proprement  dite  comporte  par  consé- 
quent  deux  portions  distinctes,  l'une  réservée  à  la  ma- 
nipulation,  qui  devra  être  accessible  à  l'utilisateur,  et 
l'autre  plus  fonctionnelle  destinée  à  l'entraînement  du 
bras  pivotant  permettant  les  commutations  du  circuit. 

En  fait,  le  bras  comporte  une  extrémité  dont  la  for- 
me  est  prévue  pour  coopérer  avec  le  profil  d'entraîne- 
ment  de  la  molette,  l'autre  extrémité  comportant  un  patin 
conducteur. 

Le  bras  pivote  en  pratique  sur  une  plaque  compor- 
tant  un  circuit  imprimé  dont  des  pistes  conductrices  sont 
localisées  de  sorte  qu'au  moins  deux  desdites  pistes  à 
connecter  pour  obtenir  la  commutation  du  signal  sont 
situées  au  niveau  de  chaque  position  extrême  prise  par 
ledit  patin  conducteur. 

Par  rapport  au  bras,  le  contact  se  fait  donc  dans  la 
partie  opposée  à  celle  où  a  lieu  l'entraînement,  le  pivot 
d'articulation  se  situant  entre  les  deux. 

Schématiquement,  lorsque  la  molette  est  actionnée 
dans  un  sens,  elle  entraîne  le  bras  vers  une  de  ses  po- 
sitions  angulaires  extrêmes,  la  commutation  étant  alors 
réalisée  et  le  signal  par  conséquent  généré  au  moment 
où  le  patin  atteint  cette  position  angulaire  extrême.  Le 
mécanisme  de  rappel  ramène  ensuite  le  bras  ou  levier 
en  position  initiale  jusqu'au  prochain  entraînement,  c'est 
à  dire  entre  deux  impulsions. 

La  géométrie  du  profil  d'entraînement  peut  conduire 
à  la  génération  de  plusieurs  impulsions  par  tour.  Il  est 
donc  essentiel  qu'entre  chaque  phase  active  d'entraî- 
nement,  ledit  mécanisme  rappelle  le  bras  en  position  in- 
termédiaire  de  repos. 

Ce  mécanisme  de  rappel  consiste  en  une  lame  res- 
sort  parallèle  à  l'axe  de  rotation  dudit  bras  et  fixée  au 
voisinage  de  celui-ci,  l'autre  extrémité  de  ladite  lame 
étant  solidaire  d'un  bâti  fixe. 

Selon  une  possibilité,  le  profil  d'entraînement  coo- 
père  directement  avec  l'extrémité  du  bras  pivotant. 

Selon  une  variante,  il  coopère  avec  un  plot  localisé 
sur  l'extrémité  du  bras  pivotant  située  au  voisinage  dudit 
profil. 

De  multiples  géométries  sont  possibles  pour  réali- 
ser  d'une  part  la  molette  et  son  profil,  et  d'autre  part  le 
levier.  Il  en  va  de  même  pour  la  configuration  de  leur 
liaison. 

Ainsi,  le  profil  d'entraînement  peut  comporter  une 
surface  radiale  périphérique  d'allure  cylindrique  munie 
à  intervalle  régulier  de  plots  à  bout  arrondi. 
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Selon  une  variante  possible,  ledit  profil  d'entraîne- 
ment  comporte  une  came  de  révolution  à  surface  radiale 
périphérique  dotée  de  portions  concaves  en  arcs  de  cer- 
cle  reliées  par  de  zones  convexes  arrondies  de  rayon 
de  courbure  inférieur  à  celui  des  portions  concaves. 

L'utilisation  d'une  plaque  comportant  un  circuit  im- 
primé  présente  l'avantage  d'offrir  simultanément  com- 
pacité  et  simplicité  de  conception  et  de  réalisation.  Elle 
peut  être  configurée  de  manière  telle  qu'au  moins  la  par- 
tie  de  la  molette  destinée  à  la  manipulation  rencontre  le 
plan  de  la  plaque  sur  laquelle  pivote  le  bras  au  niveau 
d'une  lumière  laissant  passer  une  portion  de  la  périphé- 
rie  de  la  molette. 

L'ensemble  est  ensuite  intégrable  dans  un  ensem- 
ble  plus  vaste,  où  l'utilisateur  n'a  accès  qu'à  cette  por- 
tion  de  la  périphérie  cylindrique  de  la  molette  pour  opé- 
rer  ses  réglages. 

De  préférence,  dans  la  configuration  prévue  pour 
l'invention,  l'axe  de  rotation  de  la  molette,  l'axe  de  pivo- 
tement  du  bras  et  l'axe  longitudinal  dudit  bras  sont  dans 
le  même  plan. 

Selon  une  possibilité,  l'axe  de  pivotement  dudit  bras 
est  perpendiculaire  à  l'axe  de  rotation  de  la  molette. 

De  plus,  les  positions  extrêmes  du  bras  sont  dispo- 
sées  symétriquement  par  rapport  à  sa  position  de  repos. 

Le  circuit  imprimé  parallèle  à  la  molette  supprime 
de  plus  la  nécessité  d'un  renvoi  à  90°  d'une  partie  du 
circuit.  L'ensemble  s'en  trouve  encore  simplifié  et  rendu 
plus  compact.  On  réduit  en  outre  le  nombre  de  pièces 
en  mouvement,  pouvant  potentiellement  engendrer  des 
vibrations  et  des  frottements. 

L'invention  va  à  présent  être  décrite  plus  en  détail, 
au  moyen  des  figures  annexées,  pour  lesquelles  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  des  compo- 
sants  essentiels  de  l'invention,  montrant  leurs  loca- 
lisations  respectives  et  leur  agencement  ; 
La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  de  face  de  l'en- 
semble  de  la  figure  1  ; 
La  figure  3  en  est  une  représentation  de  côté  ; 
La  figure  4  est  une  vue  de  dessus  du  même 
ensemble  ; 
Les  figures  5  à  8  montrent  une  variante  de  l'inven- 
tion,  représentée  avec  les  mêmes  vues 
qu'auparavant  ; 
Les  figures  9  à  12  présentent  une  autre  variante, 
également  figurée  à  l'aide  des  mêmes  vues  que 
dans  les  figures  1  à  4  ; 
Les  figures  1  3  et  1  4  sont  deux  vues  en  perspective 
d'une  configuration  où  l'axe  de  la  molette  n'est  pas 
parallèle  au  plan  de  la  plaque  ;  et 
La  figure  15  montre  une  variante  dans  laquelle  le 
bras  pivotant  est  disposé  sur  l'autre  face  de  la  pla- 
que. 

Dans  les  différentes  figures,  les  mêmes  éléments 
sont  toujours  désignés  par  les  mêmes  références,  de 
manière  à  simplifier  la  lecture  des  dessins.  En  figure  1  , 

la  molette  (1)  comporte  une  partie  (2)  de  manipulation 
et  une  partie  fonctionnelle  dotée  du  profil  (3)  d'entraîne- 
ment. 

Ce  profil  (3)  coopère  avec  un  bras  ou  levier  (4)  pi- 
5  votant  autour  d'un  pivot  (5)  d'axe  perpendiculaire  à  celui 

de  la  molette  (1).  Celle-ci  peut  tourner  dans  les  deux 
sens  (T1,  T2)  représentés  par  la  double  flèche  en  arc 
de  cercle. 

Le  bras  pivotant  (4)  est  articulé  sur  une  plaque  (6), 
10  par  exemple  de  circuit  imprimé,  comportant  un  circuit 

que  les  deux  positions  extrêmes  dudit  bras  oscillant  (4) 
pourront  faire  commuter,  notamment  à  l'aide  du  patin 
(7)  de  contact  prévu  à  l'extrémité  du  bras  (4)  distante  de 
la  molette  de  commande  (1). 

15  Dans  la  description  de  la  figure  1  ,  le  profil  d'entraî- 
nement  (3)  représenté  comporte  une  surface  radiale  pé- 
riphérique  d'allure  cylindrique  munie  à  intervalles  régu- 
liers  de  plots  à  bout  arrondi  (8)  coopérant  avec  l'extré- 
mité  proximale  du  levier  pivotant  (4). 

20  Entre  chaque  oscillation,  une  lame  ressort  (9)  fi- 
chée  dans  ledit  levier  (4)  rappelle  celui-ci  dans  sa  posi- 
tion  de  repos,  c'est  à  dire  avec  l'axe  du  levier  (4)  paral- 
lèle  à  l'axe  de  la  molette  (1).  L'autre  extrémité  de  cette 
lame  (9)  est  fixe  par  rapport  aux  mouvements  précités, 

25  solidarisée  par  exemple  à  un  bâti  non  représenté. 
L'allure  du  mouvement  effectué  par  le  patin  (7)  est 

représenté  par  la  double  flèche  en  arc  de  cercle  (S1, 
S2).  Dans  ses  deux  positions  extrêmes,  ledit  patin  (7) 
coopère  avec  le  circuit  imprimé  de  telle  sorte  qu'il  se 

30  produise  dans  les  deux  cas  une  commutation. 
Les  deux  commutations  conduisent  à  des  résultats 

différents,  permettant  notamment  d'identifier  le  sens  de 
rotation  de  la  molette  (voir  figure  4). 

Pour  de  raisons  de  clarté,  la  lame  ressort  (9)  n'est 
35  pas  représentée  en  figure  2,  laquelle  fait  particulière- 

ment  bien  apparaître  la  forme  particulière  du  profil  d'en- 
traînement  (3).  Les  six  plots  (8)  conduisent  à  six  dépla- 
cements  du  patin  (7)  par  tour,  lorsqu'on  actionne  la  mo- 
lette  (1)  dans  le  même  sens. 

40  Ces  figures  ne  représentent  que  les  éléments  es- 
sentiels  de  l'invention,  et  ne  précisent  pas  les  modalités 
d'installation  ou  d'utilisation  de  l'organe  de  commande. 
Ainsi,  on  voit  particulièrement  en  figure  3  l'arbre  (10)  de 
rotation  de  la  molette  (1),  laquelle  doit  être  montée  de 

45  manière  à  être  complètement  libre  en  rotation.  Ceci  est 
réalisé  dans  le  cadre  du  montage  dudit  arbre  (10)  dans 
le  bâti  dans  lequel  sera  inséré  l'ensemble,  mais  n'est 
pas  directement  l'objet  de  l'invention,  et  n'est  à  ce  titre 
pas  décrit  en  détail. 

50  La  figure  4  est  particulièrement  intéressante  du 
point  de  vue  électrique  ;  elle  montre  des  pistes  (11,  12, 
1  3)  du  circuit  imprimé  (6)  et  leur  interaction  avec  le  patin 
de  contact  (9).  Dans  chaque  position  extrême,  ledit  patin 
(9)  connecte  une  piste  (11,  12)  avec  la  piste  résiduelle 

55  (1  3),  par  exemple  piste  de  masse.  Les  signaux  générés 
dans  les  deux  cas  sont  différents,  et  ne  sont  créés  que 
lorsque  l'extrémité  du  bras  portant  le  patin  (9)  est  en  po- 
sition  extrême  avant  retour  à  la  position  de  repos.  Les 

3 
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signaux  sont  donc  de  nature  impulsionnelle,  en  tout  ou 
rien,  puisque  la  commutation  se  contente  d'opérer  un 
changement  d'état  donnant  une  forme  «carrée»  au  si- 
gnal. 

Cette  figure  montre  également  une  lumière  prati- 
quée  dans  la  plaque  (6)  portant  le  circuit  imprimé,  dans 
laquelle  s'engage  une  portion  de  la  périphérie  de  la  mo- 
lette  (1  ).  Celle-ci  est  donc  accessible  depuis  l'autre  face 
de  ladite  plaque  (6),  ce  qui  peut  être  utilisé  lors  du  mon- 
tage  final  pour  permettre  l'accès  de  la  molette  (1  )  à  l'uti- 
lisateur. 

La  configuration  illustrée  dans  les  figures  5  à  8  uti- 
lise  un  profil  d'entraînement  (3')  de  plus  petit  diamètre 
que  le  précédent,  et  homothétiquement  identique.  En 
conséquence,  l'extrémité  du  bras  pivotant  (4)  supposée 
coopérer  avec  ledit  profil  (3')  est  munie  d'un  plot  (1  5)  qui 
assure  la  coopération  dans  les  mêmes  conditions 
qu'auparavant. 

Enfin,  la  variante  des  figures  9  à  12  reprend  l'utili- 
sation  d'un  plot  (15)  situé  à  l'extrémité  du  bras  (4),  mais 
avec  un  profil  d'entraînement  très  différent. 

Dans  ce  cas,  il  s'agit  d'une  came  de  révolution  (3") 
dotée  de  courbes  en  arc  de  cercle  concave  (16)  alter- 
nant  avec  des  zones  arrondies  convexes  (17)  dont  le 
rayon  de  courbure  est  plus  petit  que  celui  des  zones 
concaves. 

L'effet  est  le  même  que  précédemment,  notamment 
parce  que  les  zones  convexes  (17)  sont  en  nombre 
identique  à  celui  des  plots  (8)  des  configurations  précé- 
dentes. 

En  figures  13  et  14,  la  molette  (1)  est  représentée 
inclinée  par  rapport  à  la  plaque  (6).  Dans  ce  cas,  la  lu- 
mière  (14)  pratiquée  dans  ladite  plaque  (6)  est  de  di- 
mension  supérieure,  notamment  parce  que  le  bras  pi- 
votant  (4)  a  été  placé  de  l'autre  côté  de  la  plaque  (6)  par 
rapport  aux  configurations  précédentes. 

Dans  l'exemple  montré,  la  came  (3")  de  la  molette 
est  celle  de  la  configuration  illustrée  en  figures  9  à  12. 
Le  fonctionnement  est  strictement  identique  à  celui  des 
exemples  expliqués  ci-dessus. 

La  figure  15  montre  une  configuration  qui  s'appa- 
rente  également  à  celle  des  figures  9  à  12,  mais  avec 
le  bras  pivotant  (4)  également  disposé  sur  l'autre  face 
de  la  plaque  (6). 

Ces  variantes  montrent  que  les  solutions  géométri- 
ques  qui  entrent  dans  le  cadre  de  la  présente  invention 
sont  nombreuses,  et  que  les  exemples  précités  ne  peu- 
vent  bien  entendu  pas  être  considérés  comme  limitatifs 
de  ladite  invention. 

Revendications 

1.  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1)  tour- 
nant  librement  dans  un  logement,  permettant  la  gé- 
nération  de  signaux  électriques  différents  suivant  le 
sens  de  rotation  de  la  molette,  ladite  molette  (1) 
comportant  un  profil  (3,  3',  3")  apte  à  entraîner  au 

moins  une  fois  par  rotation  complète  un  bras  (4)  pi- 
votant  entre  deux  positions  extrêmes  distinctes  se- 
lon  le  sens  de  rotation  de  la  molette  (1  ),  chaque  po- 
sition  générant  en  commutant  un  circuit  un  signal 

s  électrique  différent  de  celui  qui  est  généré  dans 
l'autre  position,  un  mécanisme  de  rappel  (7)  rame- 
nant  le  bras  (4)  à  une  position  de  repos  dans  laquel- 
le  aucun  signal  électrique  n'est  généré  lorsque  le 
profil  (3,  3',  3")  de  la  molette  (1)  n'exerce  pas  de 

10  contrainte  sur  ledit  bras  (4),  caractérisé  en  ce  que 
le  mécanisme  de  rappel  consiste  en  une  lame  res- 
sort  (7)  parallèle  à  l'axe  de  rotation  dudit  bras  (4)  et 
fixée  sur  le  bras  (4)  au  voisinage  dudit  axe,  l'autre 
extrémité  de  ladite  lame  étant  solidaire  d'un  bâti 

15  fixe. 

2.  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1)  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  le  profil 
d'entraînement  (3,  3',  3")  est  dessiné  radialement 

20  sur  la  périphérie  d'une  partie  axiale  de  ladite  molette 
(1),  ladite  partie  présentant  un  diamètre  inférieur  à 
l'autre  partie  (2)  destinée  à  la  manipulation. 

3.  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1)  selon 
25  la  revendication  précédente,  caractérisé  en  ce  que 

ledit  bras  (4)  comporte  une  extrémité  dont  la  forme 
est  prévue  pour  coopérer  avec  ledit  profil  d'entraî- 
nement  (3,  3',  3")  de  la  molette  (1),  l'autre  extrémité 
comportant  un  patin  de  contact  conducteur  (9). 

30 
4.  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1)  selon 

la  revendication  précédente,  caractérisé  en  ce  que 
ledit  bras  (4)  pivote  sur  une  plaque  (6)  comportant 
un  circuit  imprimé  dont  des  pistes  électriques  (11, 

35  12,  13)  sont  localisées  de  sorte  qu'au  moins  deux 
desdites  pistes  (11,  13  ;  12,  13)  à  connecter  sont 
situées  au  niveau  de  chaque  position  extrême  prise 
par  ledit  patin  conducteur  (9). 

40  5.  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  le  profil  d'entraînement  (3) 
coopère  directement  avec  l'extrémité  du  bras  pivo- 
tant. 

45 
6.  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1)  selon 

l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  profil  d'entraînement  (3',  3")  coo- 
père  avec  un  plot  (15)  localisé  sur  l'extrémité  du 

50  bras  pivotant  (4)  située  au  voisinage  dudit  profil  (3', 
3"). 

7.  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes, 

55  caractérisé  en  ce  que  le  profil  d'entraînement  (3,  3') 
comporte  une  surface  radiale  périphérique  d'allure 
cylindrique  munie  à  intervalle  régulier  de  plots  (8)  à 
bout  arrondi. 

4 
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8.  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  profil  d'entraînement  (3")  com- 
porte  une  came  de  révolution  à  surface  radiale  pé- 
riphérique  dotée  de  portions  concaves  (1  6)  en  arcs  s 
de  cercle  reliées  par  de  zones  convexes  (17)  arron- 
dies  de  rayon  de  courbure  inférieur  à  celui  des  por- 
tions  concaves  (16). 

9.  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1)  selon  10 
l'une  quelconque  des  revendications  3  à  8,  carac- 
térisé  en  ce  qu'au  moins  la  partie  (2)  de  la  molette 
(1)  destinée  à  la  manipulation  rencontre  le  plan  de 
la  plaque  (6)  sur  laquelle  pivote  le  bras  (4)  au  niveau 
d'une  lumière  (14)  laissant  passer  une  portion  de  la  15 
périphérie  de  la  molette  (1). 

10.  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  l'axe  de  rotation  de  la  molette  20 
(1),  l'axe  de  pivotement  du  bras  (4)  et  l'axe  longitu- 
dinal  dudit  bras  sont  dans  le  même  plan. 

11.  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1)  selon 
l'une  des  revendications  précédentes,  caractérisé  25 
en  ce  que  l'axe  de  pivotement  du  bras  (4)  est  per- 
pendiculaire  à  l'axe  de  rotation  de  la  molette  (1). 

12.  Organe  de  commande  à  molette  rotative  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes,  30 
caractérisé  en  ce  que  les  positions  extrêmes  du 
bras  (4)  sont  disposées  symétriquement  par  rap- 
port  à  sa  position  de  repos. 

55 
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